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    Dossier du mois

 Label Marianne



VOUS INDIQUER LE
JUSTE PRIX ÇA N’A RIEN D’UN JEU

Près de la Place du Cerf, appartement 3 pièces
idéalement situé dans petite copropriété, séjour, 
2 chambres. Belle luminosité. DPE : D

Prix : 220 000€

SENLIS Proche centre ville

Quartier agréable, maison de 110 m² habitable
avec un bel espace de vie sur cuisine ouverte
toute équipée, 4 chambres, bureau, cave. Terrasse
exposée ouest. DPE : D

Prix : 299 000€

SENLIS

EXCLUSIVITÉ

Maison familiale et fonctionnelle avec son jardin
paysagé de 1200m². Séjour avec cheminée-
insert, cuisine, 4 chambres dont 1 au rez-de-
chaussée. Garage. Terrasse et jardin au sud.
Très bel environnement. DPE : C

Prix : 485 000€

SENLIS Quartier Villevert

EXCLUSIVITÉ

TRANSACTION - LOCATION - GESTION - SYNDIC DE COPROPRIÉTÉ - VIAGER

Situé dans la rue commerçante et au calme, studio
idéal pour pied à terre ou investissement locatif, avec
entrée, pièce principale et cuisine ouverte, salle
d’eau, le tout en bon état général.

DPE : E
Prix : 99 500€

SENLIS Cœur de ville

EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ
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LES PERMANENCES  
DE PASCALE LOISELEUR 
En mairie le vendredi de 9h30 à 11h.  
Prise de rendez-vous du lundi au vendredi à l’accueil  
du cabinet du Maire ou par téléphone au 03 44 32 00 11.

CONSEIL MUNICIPAL  
le Jeudi 1er février à 20h30 en Salle d’Honneur  
de l’Hôtel de Ville (sous réserve de modification)

RENCONTREZ VOS ÉLUS  
Permanences sur :www.ville-senlis.fr/La-Mairie/Les-Elus.

Chacun des quartiers de Senlis dispose 
d’un représentant élu.  
Vous pouvez échanger directement 
avec chacun aux adresses mail 
suivantes :

• Val d’Aunette-Gâtelière-Arènes :
M. Gualdo : gualdo.p@ville-senlis.fr
Mme Mullier : mullier.m@ville-senlis.fr
Mme Ludmann :  
ludmann.v@ville-senlis.fr
• Brichebay : Mme Pruvost-Bitar : 
pruvost-bitar.v@ville-senlis.fr
Mme Tebbi : tebbi.f@ville-senlis.fr
M. Pruche : pruche.f@ville-senlis.fr
Mme Bazireau :  
bazireau.a@ville-senlis.fr
• Centre : Mme Robert (Nord) :  
robert.mc@ville-senlis.fr

M. Curtil : curtil.b@ville-senlis.fr
M. L’Helgoualc’h :  
lhelgoualch.p@ville-senlis.fr
M. Delloye : delloye.m@ville-senlis.fr
• Fours à Chaux, Bigüe, Villemétrie :
Mme Gorse-Caillou :  
gorse-caillou.i@ville-senlis.fr
M. Deroode : deroode.jl@ville-senlis.fr
• Bon-Secours : M. Clergot :  
clergot.m@ville-senlis.fr
Mme Sibille : sibille.e@ville-senlis.fr
M. Lefevre : lefevre.s@ville-senlis.fr
• Villevert : Mme Benoist :  
benoist.m@ville-senlis.fr
M. Deroode : deroode.jl@ville-senlis.fr
Mme Lebas : lebas.n@ville-senlis.fr 
 
OU PAR TÉLÉPHONE  
AU 03 44 53 00 80

Pascale 
Loiseleur
Maire de Senlis

Ce début d’année a été marqué par 
l’organisation d’une rencontre avec Agnès 
Buzyn, Ministre des solidarités et de la 
Santé, en présence d’une délégation d’élus 
isariens, au sujet du devenir du Groupement 
Hospitalier Public du Sud de l’Oise. J’ai 
ainsi pu appuyer le nouveau projet médical 
qui clarifie et optimise les activités  
à Senlis et Creil, et pourra ainsi permettre 
le développement d’une offre de soins 
qualitative, stable et équilibrée sur les deux 
sites. C’est sans nul doute une des clés de la 
pérennité du GHPSO. Ce projet, comprenant 
notamment le regroupement de la maternité, 
de la néonatologie et des blocs obstétricaux 
à Senlis, est massivement soutenu par  
la communauté hospitalière.

Depuis la reprise en main de ce dossier  
il y 6 ans, l’équipe municipale et moi-même 
nous sommes mobilisés sans relâche pour 
la défense de l’hôpital de Senlis et nous 
félicitons de la réelle évolution en cours. 

Nous avons toujours été convaincus que 
la santé est un bien commun précieux, qui 
transcende les clivages politiques. Il ne 
doit être question ici que de la défense de 
l’intérêt général et les élus locaux, comme  
les habitants, se doivent de faire front 
ensemble. 

RETROUVEZ L’ ACTUALITÉ DE SENLIS 
SUR NOTRE PAGE FACEBOOK : VILLE-DE-SENLIS

VERSION NUMÉRIQUE 
DU SENLIS ENSEMBLE SUR 
WWW.VILLE-DE-SENLIS
OU VIA LE CODE QR :

SENLIS 2018,  
TERRE DE RÉALISATIONS ET DE PROJETS
Pascale Loiseleur et l’équipe municipale ont accueilli vendredi 12 janvier les Senlisiens à 
l’espace Saint Pierre, joyau patrimonial de la ville, pour la traditionnelle cérémonie des vœux. 
Étaient notamment présents à leurs côtés pour cette soirée exceptionnelle Francis Cloris, Sous-
préfet de l’arrondissement de Senlis, Éric Woerth, Député, et Jérôme Bascher, Sénateur de l’Oise.
La réouverture au public de Saint Pierre a permis aux Senlisiens et aux visiteurs d’admirer 
l’ancienne église rénovée, qui est désormais disponible à la réservation pour l’organisation 
d’événements et de manifestations. 

La municipalité consacre chaque année beaucoup d’énergie et d’efforts financiers non 
seulement à la mise en valeur du patrimoine senlisien, mais également à l’amélioration du 
cadre de vie. 1 million d’euros a à nouveau été consacrés en 2017 aux travaux de voirie et 
d’embellissement de Senlis : notamment pour la requalification de la rue du Châtel dont 
les travaux seront poursuivis en 2018, de la rue de la République et de la rue du Faubourg 
Saint Martin dont la rénovation a été faite avec l’objectif de satisfaire aux exigences de tous,  
y compris en matière d’accessibilité.

Cette cérémonie des vœux a par ailleurs été l’occasion pour l’AFNOR (Association Française 
de NORmalisation) de remettre le Label Marianne à la Ville, véritable garantie de la qualité des 
services rendus aux Senlisiens.

Pourtant, la Ville connaît, comme de nombreuses communes, un contexte financier et budgétaire 
très contraint, avec une baisse continue des dotations de l’État depuis 2013. La suppression 
prévisionnelle de la taxe d’habitation, la quasi-suppression des contrats aidés ou bien encore 
les transferts de compétences de l’État sans compensation équivalente (par exemple les cartes 
nationales d’identité désormais gérées par la police municipale en plus des passeports, ainsi 
que les pactes d’union civile (PACS) qui sont également repris par les services communaux…) 
grèvent lourdement le budget municipal. La nouvelle donne budgétaire pour 2018 implique par 
conséquent des choix responsables et une solidarité collective.

Depuis son élection en 2011, la majorité a systématiquement 
élaboré des budgets rigoureux avec une dette faible et une 
fiscalité locale stable grâce notamment à un effort continu 
de maîtrise des dépenses de fonctionnement. Cela a permis 
de respecter les engagements pris devant les Senlisiens et 
de mener progressivement à bien les grandes priorités de 
l’équipe municipale : plus de 80 % de ses projets ont été 
achevés ou sont en cours de réalisation.

Le maire de Senlis a rappelé ainsi dans son discours 
que l’année 2018 s’ouvrait sous les meilleurs auspices, 
notamment grâce à deux chantiers majeurs pour 
l’économie locale qui se concrétisent sur l’ancienne ZAC 

des Rouliers, aujourd’hui parc d’activités des Portes de Senlis : une grande plateforme logistique 
de 55 000 m2 et un hôtel 4 étoiles qui vont permettre la création de plus de 600 emplois.

Vous pourrez retrouver à la fois les réalisations de 2017 et les projets pour 2018 dans le dossier 
du mois de ce nouveau numéro de Senlis Ensemble. 
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La proximité

Par la culture du dialogue avec les Senlisiens

• Réunions publiques de concertation lorsque la ville réalise de gros travaux (rue du Châtel, de 
la République…). 

• Réunions de quartiers précédées de déambulations organisées en lien avec les associations 

de quartier et avec les services municipaux, afin de collecter les informations directes 
du terrain et de régler les problèmes du quotidien avec efficacité et réactivité. En 2017, 
tous les secteurs de la ville ont été visités et ce principe se poursuivra en 2018 et les 
années suivantes. 

Par la concertation avec les commerçants senlisiens

• Dynamisation du cœur de ville, et anticipation de toute éventuelle dévitalisation

• Mise en place d’un périmètre de sauvegarde du commerce local, en centre-ville et 
dans les quartiers.

• Lancement d’une bourse aux locaux vacants en ligne, en lien avec les agences 
immobilières.

• Développement des animations pour améliorer l’attractivité commerciale.

• Évolution de la politique de stationnement afin de favoriser une meilleure rotation 
des véhicules.

Les contraintes qu’impose le secteur sauvegardé sont fortes et l’innovation est nécessaire afin 
de respecter l’environnement tout en trouvant de nouvelles places de stationnement : c’est ce 
qui a été fait aux abords de Saint Pierre, Place de la Halle, et sur le parking Clemenceau où de 
nouvelles places ont été créées. 2018 verra la création de places supplémentaires rue Thomas 
Couture et début 2020, l’ouverture du parking public de 150 places dans l’ÉcoQuartier.
Depuis 2011, afin de créer et de maintenir dans le temps les conditions d’une cohabitation 
respectueuse entre tous les utilisateurs du domaine public, l’équipe municipale a déployé des 
aménagements parfois audacieux, tels que :

• La mise en place de zones de rencontre et de zones 30, pour une ville aux voies apaisées

• Des voies cyclables, en cours de déploiement.

• L’optimisation du réseau du TUS, avec le remplacement du transport sur réservation par une 
ligne régulière, la ligne 5 (qui bénéficie aux Fours à Chaux, à St Lazare et aux Jardiniers), et 
l’amélioration de la desserte du quartier de Brichebay (par le renforcement de la ligne 1). 

• L’aménagement de la Rue Rougemaille (une convention a été signée entre la Ville et les 
commerçants, afin d’instituer entre fin juin et début septembre, la piétonisation complète de la 
rue entre 19h et minuit).

• La piétonisation intégrale des marchés hebdomadaires depuis octobre, pour plus de confort 
et de sécurité.

• Sans oublier la voie verte avec la communauté de communes.

Par le dialogue avec le tissu associatif local, qui se renforce, 

la nouvelle donne budgétaire pour 2018 implique des choix responsables et une solidarité 
collective. Au regard du coût que représente chaque évènement pour la ville, la réduction 
du nombre de manifestations et la possibilité d’en mutualiser certaines sont à l’étude. Les 
associations ont été invitées à réfléchir en ce sens à l’occasion des Etats généraux des 
associations qui ont eu lieu cet automne, comme chaque année. Les antennes locales des 
clubs Service (Rotary Club, Lions Club et Kiwanis) sont aussi particulièrement impliquées.

Depuis 2011, le cap est clair : renforcer l’attractivité de Senlis et faire 
de notre ville un exemple en matière de dynamisme économique, 
culturel, touristique, environnemental, et de qualité de vie !

Comme chaque année, et peut-être même un peu plus encore 
cette année, 2017 a permis de tendre toujours plus vers  

cet objectif, qui guide l’action municipale… 

Des projets structurants de la ville  
se sont en effet révélés aux cours  

des douze mois de 2017, 

à l’image du chantier des Portes de Senlis et comme l’expose  
ce dossier de février.

Concertation avec les Senlisiens, investissement et évolutions 
en matière de cadre de vie, mobilité, dynamisme économique, 
logement, événements, sécurité… ont rythmé une année dense,  
à l’échelle senlisienne, comme nationale.

  Trois valeurs sont essentielles et orientent l’action : 
la proximité, l’efficacité et la persévérance.

Regards sur 2017, année de moisson !

Le chantier de plateforme logistique de la Société Goodman redessine le « parc des Portes de Senlis » 

La rue Rougemaille piétonne

La rue de la Poterne vue des remparts, lors d’une déambulation de quartier
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L’efficacité

Le développement économique et l’emploi motivent notre action 

Après plus de 25 ans sans activité, l’ancienne « ZAC des Rouliers » de 18 hectares, aujourd’hui 
« Parc d’activités des Portes de Senlis », est enfin débloquée ! Deux chantiers majeurs pour 
l’économie locale sont sortis de terre : une grande plateforme logistique et un hôtel 4 étoiles.

• La plateforme logistique de 55 000 m² sera livrée été 2018 par la société Goodman. Une 
modification de Plan Local d’Urbanisme (effectuée dans des délais records par la Ville de 
Senlis), ainsi que l’énergie des élus et des services ont permis à ce dossier d’aboutir.

• L’hôtel 4 étoiles de 108 chambres « l’Escapade », avec salles de séminaires, restauration et 
activités fitness, sera livré courant février (au moment où nous bouclons ce numéro) 
Ces projets vont permettre la création de plus de 600 emplois ! L’aide précieuse et déterminante 
de M. Cloris, Sous-préfet de Senlis, dans tous les dossiers structurants de Senlis doit ici être 
soulignée.

Le développement du Quartier Ordener donne raison à la persévérance  
de la municipalité, depuis 2011 ! 

Xavier Bertrand, Président du conseil régional des Hauts-de-France, a découvert tout le potentiel 
de ce site : une rencontre interministérielle doit maintenant s’organiser avec la région, afin 
notamment de briguer le label d’« agence nationale du biomimétisme ».
Aujourd’hui, les entreprises installées au quartier Ordener génèrent de l’emploi, comme la 
manufacture de Senlis, en plein développement (150 emplois créés depuis 2014 et plus de 
250 prévus). Les chefs d’entreprises et les acteurs du monde économique senlisien, grâce à 
leur talent et leur dynamisme, contribuent à l’épanouissement de notre territoire.

Le quartier Ordener compte aussi l’ancien manège

Accueillant jusqu’à 895 personnes pour des évènements économiques, scientifiques ou 
culturels, il est désormais ouvert à la réservation et représente une offre très intéressante pour 
le sud de l’Oise. De nombreuses manifestations s’y déroulent déjà avec succès : Biomim’expo, 
la semaine de la science, des évènements culturels senlisiens comme le festival « Senlis mène 
la Danse »…

L’Écoquartier avance

Il sera prêt fin 2019, comme prévu ! Les fouilles archéologiques se terminent et  
la commercialisation se tient actuellement dans la maison du projet, place de la gare. 

Le logement est l’une des clés de la réussite 

Les opérations de renouvellement urbain sont accompagnés :

• Le programme de 28 logements à l’entrée du centre-ville historique, sur un terrain communal 
situé à l’angle du cours Pasteur et de la rue du Moulin Saint Rieul a déjà vendu tous ses lots, 
dont 5 en accession à prix maîtrisé.

• La réhabilitation très qualitative des 32 logements (devenus 36) de l’avenue Beauval par 
Picardie Habitat, a contribué à faire renaître un immeuble qui se dégradait depuis plusieurs 
années et a généré 1,2 millions de recettes d’investissement. 

• De nouveaux habitants nous 
ont rejoints dans l ’I lot Foch :  
47 logements ont en effet été 
inaugurés avenue Foch en 2017. 

En matière de cadre de vie

La vil le a consacré 1 mil l ion 
d’euros aux travaux de voirie et 
d’embellissement : 

• Rue du Châtel (et les rues annexes) : 
les travaux se poursuivront en 2018, 

• Rue de la République et rue du 
Faubourg Saint Martin : la rénovation 
satisfait aux exigences de tous, 
notamment en matière d’accessibilité.

Des investissements qui bénéficient à tous

• Aux jeunes, avec la création de l’aire de pratique sportive de Bon-Secours en partenariat avec 
le Rotary Club, ou le Déploiement des tablettes dans les écoles maternelles et du Wifi dans les 
lieux publics (Mairie, Police, Espace St Pierre, manège Ordener)…

• Aux seniors, avec les espaces collectifs de la résidence Thomas Couture, qui seront rénovés 
en 2018.

• À la sécurité, avec l’équipement de nos policiers municipaux, et la création d’un groupe 
partenarial de prévention des nuisances de la place Davidsen.

Le budget affecté à la sécurité ne sera pas réduit, malgré les baisses de dotations, et les 
forces de l’ordre (Police, Gendarmerie, Armée, Sapeurs-pompiers) qui assurent notre sécurité au 
quotidien dans un contexte national particulièrement tendu sont à saluer tout particulièrement.

La persévérance
Le maintien des services publics de proximité à Senlis mobilise notre vigilance et notre ténacité, 
dans le temps.

La défense de l’hôpital de Senlis

La co-existence des hôpitaux de Senlis et de Creil est possible : une répartition claire et stable 
des activités entre les deux sites est désormais nécessaire. Le nouveau projet médical porté 
par la direction, les équipes médicales et une bonne partie du personnel dégage enfin une 
perspective de développement de l’activité et un véritable équilibre d’offres de soins entre 
Senlis et Creil. 

Des points positifs en faveur du site de Senlis peuvent déjà être relevés comme le regroupement 
des deux maternités, qui ferait de Senlis un pôle d’excellence. Didier SAADA, directeur du 
Groupement Hospitalier Public du Sud de l’Oise (GHPSO), peut être salué pour son implication. 

Afin de préserver les intérêts du territoire, Senlis est en relation constante avec l’Agence 
Régionale de Santé et sa directrice générale. Et le vendredi 19 janvier dernier, Pascale Loiseleur, 
Maire de Senlis, Éric Woerth, Député, et Jérôme Bascher, Sénateur de l’Oise, ont rencontré 
ensemble Agnès Buzyn, ministre de la Santé, afin d’appuyer ce nouveau projet, qui semble 
aller dans le bon sens.

Le Tribunal de Grande Instance de notre ville

Parmi les grands chantiers lancés par le gouvernement en 2018 figure l’adaptation  
de l’organisation judiciaire de notre pays. Avec l’Ordre des avocats de Senlis, la ville contribue 
au débat et réaffirme la nécessité de maintenir cette juridiction à proximité des justiciables. 
Un ensemble de notes sur la configuration actuelle du Sud de l’Oise ont été transmises 
aux rapporteurs de la mission gouvernementale, accompagnées de propositions visant 
à conforter la place du tribunal de Senlis. Pascale Loiseleur est en contact direct avec  
le ministère à ce sujet.

Le futur EcoQuartier de la gare

L’aire de pratique sportive de Bon-Secours
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Lors de la cérémonie des vœux de la municipalité, le 
vendredi 12 janvier dernier, Madame Valérie Durteste 
de l’AFNOR a remis le label Marianne à Pascale 
Loiseleur, Maire de Senlis, en précisant le caractère 
rare de l’obtention de ce label dès la première 
candidature.

L’obtention de ce label Qualité vient couronner une 
démarche engagée depuis 2011 par la Ville, de 
planification d’actions en vue de répondre à des 
besoins identifiés au service Citoyenneté, premier 
acteur concerné par ce processus du fait de ses 
missions : accueil, état-civil, élections, pacs, mariage, 
cimetières… :

• Remplacement du mobilier, en le rendant 
accessible aux PMR (personnes à mobilité réduite)

• Création d’une salle d’attente
• Signalétique des bureaux
• Numérisation des actes d’état-civil
• Formation régulière des agents du service

D’autres services ont été associés à cette démarche, 
comme le service Éducation par son portail famille, 
le service Communication par la gestion du site 
internet de la Ville et ses implications pour faciliter 

les démarches des usagers du service public, et le 
service Informatique.

Un audit indépendant a conclu que la Ville répondait 
aux 12 engagements du label Marianne et pouvait 
ainsi prétendre à son obtention, avec 4 points forts 
identifiés :

• Nous vous orientons vers le bon service ou vers 
la bonne administration et nous vous aidons à 
réaliser vos démarches.

• Nous vous accueillons avec courtoisie dans le 
respect mutuel, nous vous informons de votre délai 
d’attente et nous veillons à votre confort.

• Nous répondons de façon claire et précise à vos 
demandes et à vos réclamations.

• Un engagement fort des élus, de l’encadrement et 
des agents.

Le rapport d’audit a mentionné que la satisfaction 
des usagers et l’amélioration des performances sont 
au cœur des priorités des élus, de la direction et des 
agents.

Ce label qualité Marianne répond à un engagement 
municipal inscrit dans son programme. Il est la 
première étape d’une démarche de l’ensemble des 
services municipaux, qui s’inscrit dans la volonté 
d’apporter des services de qualité aux attentes des 
usagers.

Plus d’informations sur le site : 
www.modernisation.gouv.fr/

la-qualite-des-services-publics-sameliore

Senlis a initié, en collaboration étroite avec l’équipe 
départementale de l’Inspection de l’Éducation 
Nationale, un plan de modernisation des 
équipements informatiques des écoles de la ville.
Cette démarche entre dans le cadre du « plan 
numérique à l’école » et permet de répondre aux 
besoins des élèves et des nouveaux programmes. 
L’objectif est de développer l’usage du numérique 
dans les classes et cette première étape concerne 
les écoles maternelles.

La ville a ainsi investi 5000 € pour l’acquisition 
de 14 tablettes grand format et dotées d’une 
protection spéciale adaptée aux enfants, soit en 
moyenne deux tablettes par école. Elles ont été 
paramétrées selon les recommandations de la 
conseillère TICE (Technologie de l’Information et 
de la Communication pour l’Enseignement) de 
l’Inspection de Senlis.

La distribution dans toutes les écoles maternelles 
senlisiennes a eu lieu les 15 et 18 décembre 
derniers, en présence de M. Legrand (Inspecteur de 
la circonscription), de Pascale Loiseleur, Maire de 
Senlis (photo) et d’Elisabeth Sibille, Maire-adjointe 
en charge de l’éducation et de la jeunesse.

À l’occasion des fêtes de fin d’année, le Club service 
« Kiwanis », associé à la direction de l’action sociale de 
la Ville de Senlis a offert une sortie féerique de Noël, aux 
enfants âgés de 3 à 17 ans des familles bénéficiaires du 
service action sociale. Ils ont ainsi assisté le mercredi 20 
décembre à un spectacle équestre classique et intemporel, 
« Le Lac des Cygnes », adapté par La Compagnie Équestre 
du Domaine de Chantilly.

Accueil & Citoyenneté

La Ville de Senlis distinguée 
pour la qualité de son accueil 
et des services rendus aux usagers

Éducation & numérique

Tablettes numériques dans les écoles
     Goûter Kiwanis de Senlis

© Le Prince et le Cygne - Domaine de Chantilly

Jo
ur

na
l d

e 
la

 V
ill

e 
de

 S
en

lis
  -

  F
év

rie
r 2

01
8 

 | 
 N

°3
37

6 INFORMATIONS MUNICIPALES



Cette année le Prix littéraire senlisien Motamo fête 
ses 10 ans.
Pour les célébrer, la Ville met en place un projet 
exceptionnel : proposer à 4 classes de CM1 de suivre non 
seulement le Prix classique de lecture mais également 
de participer à des ateliers d’écriture encadrés par 
Véronique Delamarre Bellégo, auteure jeunesse et 
lauréate du Prix Motamo 2015 dans la catégorie 
« roman » (son site : www.veroniquedelamarre.fr).
Les enfants seront ainsi tour à tour lecteurs, critiques 
littéraires et auteurs de textes collectifs. L’édition d’un 
livre regroupant les récits et les illustrations des 4 
classes est également envisagée.

Motamo s’adresse à un public scolaire… 
mais pas que !
Les enfants qui souhaitent participer individuellement, 
peuvent s’inscrire à la bibliothèque pour le prix 
lecture classique. Et pour un plus large public, deux 
représentations du spectacle issu du livre choisi par 
les enfants en 2017, « le sultan Toufou », auront lieu à 
la bibliothèque samedi 2 juin 2018, les horaires seront 
précisés ultérieurement.

En dix ans, ça en fait des lettres… 
et une pluie de chiffres :
• plus de 1200 participants, 
• 200 titres lus,
• 20 auteurs salués dont 4 sont venus à la rencontre des 
enfants : Fred Lévy en 2013, Dominique Forma en 2014, 
Véronique Delamarre en 2015, Bertrand Santini en 2016 
n’a pas pu se déplacer, mais très ému d’avoir été choisi 
par les jeunes lecteurs senlisiens, a dessiné et envoyé 
un dessin à chaque participant. 
Le Lauréat 2017, Vincent François viendra rencontrer 
son public en juin prochain.
• Les lecteurs de la 1ère heure ont désormais deux fois 
10 ans… ou s’en approchent !
Les Amis de la bibliothèque sont un partenaire du prix 
MOTAMO classique depuis l’origine et de l’évènement 
des « 10 ans ».

Le Service Jeunesse de la ville organise un tournoi 5 vs 5, samedi 24 
février 2018, de 10h à 22h, au centre de Rencontre de l’Obélisque.
Ce qu’il faut savoir : 
• 8 équipes maximum.
• Chaque membre de l’équipe doit disposer d’un compte League of 

Legends.
• Tournoi gratuit ouvert aux joueurs de tout niveau : pas de niveau 

minimal requis.

Les joueurs devront être présents 15 minutes avant le début du tournoi 
(donc à 9h45) afin de confirmer leur participation. Un tirage au sort 
répartira les équipes dans l’arbre d’élimination. Les joueurs pourront 
s’absenter durant la journée mais devront impérativement être présents 
15 min avant l’horaire de passage de leur équipe, qui sera indiqué sur 
un grand tableau. Ils pourront apporter leurs propres claviers / souris / 
casques ou jouer sur le matériel fourni par les organisateurs. Ceux qui 
le désirent peuvent également apporter leur propre ordinateur pour des 
parties d’entraînement entre les matchs de leur équipe. 
Inscription par équipe de 5, jusqu’au 17 février, auprès du service Jeunesse 
de Senlis au 03 44 25 33 89 ou par mail service.jeunesse@ville-senlis.fr. 
Un bulletin d’inscription sera adressé par retour mail à chaque équipe.

Service Jeunesse - Centre de Rencontre de l’Obélisque
4 ter avenue de Creil - Tél : 03 44 25 33 89 | 06 31 63 29 72

340 personnes ont partagé ce repas convivial de vœux, tandis que 1580 
personnes ont reçu le colis gastronomique de la ville. Au total, 1920 personnes 
ont bénéficié de cette attention de la ville.

Bibliothèque municipale

MOTAMO a l’âge... 
de ses lecteurs !

Jeunesse

League of Legends :
Tournoi 5 vs 5

Repas des aînés

Rentrée scolaire 
2018 - début des 
inscriptions

Tous les enfants nés en 2015 
sont concernés par la rentrée 
de septembre en maternelle. 
N’oubliez pas de procéder 
aux inscriptions qui seront 
enregistrées en Mairie, au 
service scolaire, à partir du 1er 
mars. Il est à rappeler qu’une 
entrée à l’école élémentaire 
(Cours Préparatoire - CP) 
n é c e s s i t e  u n e  n o uv e l l e 
inscription. À cet effet, un 
dossier sera transmis aux 
enfants concernés par leur 
école maternelle. 
Les renseignements sont 
téléchargeables sur le site de 
la Ville  : www.ville-senlis.fr/
Famille/Enfance/Inscriptions-
scolaires. Ou à retirer au service 
des Affaires Scolaires en mairie 
Tél : 03 44 32 00 76.
 Ouverture du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et sur RDV de 13h30 
à 17h30.

37ème Fête 
de la Musique

Jeudi 21 juin prochain, de 17h à 
23h30, place à la musique !
Musiciens d’un soir ou de 
toujours,  vous souhaitez 
participer ? Un formulaire de 
candidature est à retirer à la 
direction de l’action culturelle, 
au 55 rue vieille de Paris, ou par 
mail à culture@ville-senlis.fr 
jusqu’au vendredi 30 mars.
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Du 10 au 25 février, Christine Bourcey, peintre et 
sculpteur, expose « Panoramique 1978 - 2018, 40 ans 
de création » au Prieuré Saint-Maurice.

Dans ce superbe bâtiment, classé monument 
historique, l’artiste senlisienne a choisi de réunir plus 
de 200 réalisations, peintures, croquis et sculptures. 
Toutes les périodes et cycles qui ont marqué son 
parcours, en constante évolution, seront représentés :  
de l’abstraction des vingt premières années de son 
œuvre picturale à la figuration qui suivra et restera son 
mode d’expression, ainsi que ses sculptures, bronze et 
grès, domaine qu’elle abordera à l’aube des années 2000.

Avec une palette chromatique d’une extrême richesse 
et une maîtrise technique indéniable, tant en peinture 
qu’en sculpture, Christine Bourcey traduit, de manière 
subtile et épurée, les valeurs fondamentales de la vie… 
Née en 1949 à Paris, Christine Bourcey vit à Senlis. 
Elle a fait des études d’art à l’École Supérieure d’Arts 
Graphiques (ESAG) Met de Penninghen (Paris) de 1968 
à 1971 pour devenir professeur de dessin. Elle obtient 
une licence d’arts plastiques en 71, suivie d’un Capes 
d’arts plastiques en 72. Elle démarre une carrière 
d’enseignante, au collège de Louvres, puis rejoint le 
collège de Senlis à partir de 1977. Professeur d’arts 

plastiques, Christine Bourcey poursuit le dessin et la 
peinture, à titre personnel, et expose son travail pour 
la première fois en 1984, à Senlis. Les expositions, 
individuelles ou collectives, se succèdent, une à 
plusieurs par an, en galeries, salons, foires d’art 
contemporain, lieux privés ou culturels, en France 
comme à l’étranger. 

Depuis 40 ans, le travail de Christine Bourcey se 
caractérise par des périodes successives distinctes 
qui ont toutes un lien entre elles : une vision humaniste.
Pour aller plus loin : www.christine-bourcey.com

Du 10 au 25 février, Christine Bourcey, peintre  
et sculpteur, au Prieuré Saint-Maurice, impasse Baumé  
à Senlis. Entrée libre.

Exposition ouverte tous les jours de 15h à 19h, nocturne  
le mardi 13 jusqu’à 21h. Dimanche 25 à 16h, lecture par 
Sylvie Courcoux du livre de Christine Bourcey « Le sable 
rouge mange la lune ».

Culture

« Senlis, un artiste » Christine Bourcey

Information de la Préfecture : suite aux derniers incendies 
et à leurs conséquences dramatiques dans la région des 
Hauts de France, celle-ci communique au grand public un 
rappel des règles de vigilance, de bon sens et de sécurité 
afin de prévenir ce risque aux suites potentiellement 
tragiques. De tous les accidents domestiques, l’incendie 
d’habitation est le plus lourd de conséquences. 
Les feux nocturnes sont responsables de 70% des décès ! 
C’est pourquoi les Détecteurs Avertisseurs de Fumée 
sont obligatoires depuis mars 2015. Vérifiez que vous 
êtes équipés, et assurez-vous de son fonctionnement. 
Il est aussi important de faire entretenir régulièrement les 

installations de gaz et d’électricité par des entreprises 
agréées. 
Tous les appareils électriques sont potentiellement 
dangereux et responsables d’un incendie sur quatre : 
prise multiprise utilisée en surpuissance, fil de lampe 
abîmé, lampadaire halogène sans grille, abat-jour en 
papier… 

Un ensemble de conseils et consignes de sécurité 
sont accessibles en ligne sur le site de la ville : 
www.ville-senlis.fr/Cadre-de-vie-Environnement/
Consignes-de-Securite-Numeros-d-urgence

La ville de Senlis déploie plusieurs supports municipaux 
périodiques d’information à destination des Senlisiens, 
sur l’actualité culturelle, économique, ou relevant de la 
vie quotidienne de la commune : 
• Connaissez-vous les trois Pages Facebook ?
 • « Ville de Senlis », généraliste
 • « Pays d’Art et d’Histoire de Senlis à Ermenonville », 
page dédiée diffusant des articles, images, anecdotes 
et « billets » sur le territoire labellisé
 • « Senlis fait son théâtre », page dédiée au festival, 
active autour de cette période (cette année du 5 au 8 
avril 2018).
Si ce n’est pas déjà le cas, abonnez-vous à ces pages et 
recevez les informations en temps réel !
• Le bulletin Senlis Ensemble, à ce jour distribué 
chaque début de mois dans toutes les boîtes à lettres et 
disponible dans de nombreux sites municipaux, publics, 

commerces, salles d’attente… en ville.
• Le guide trimestriel culturel et des sorties « Sortir à 
Senlis », diffusé de la même façon.
• Le site internet de la ville : www.ville-senlis.fr, qui, 
en plus des rubriques thématiques et de l’accès aux 
démarches en ligne, met à disposition tous les supports 
imprimés, en version numérique (rubrique « kiosque » en 
bas de la page d’accueil).
Depuis plusieurs semaines, de nouveaux outils sont 
apparus, qui vous permettent de vous informer, à votre 
rythme, et selon vos préférences :
• Le feuilletage en ligne dans la rubrique « kiosque », 
depuis n’importe quel écran (PC, tablette, smartphone) 
des supports dès leur parution.
• Le feuilletage en ligne dans la rubrique « agenda » des 
trois mois glissants des événements de la ville.
• L’accès, depuis un QR Code sur la version imprimée 

des supports, au kiosque en ligne du site de la ville,  
à l’agenda trimestriel et surtout à des liens qui orientent 
vers des contenus informatifs relatifs aux événements. 
Il suffit pour cela de télécharger une application de 
lecture des QR Code sur votre smartphone ou votre 
tablette (elles sont gratuites, le plus souvent).

Sécurité

Incendies domestiques 

Senlis numérique

Tenez-vous informés en un clic !

« Le grand canapé » - 180 x 180 cm - Huile sur toile © Christine Bourcey
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Information Cabinet infirmier
Mme Virginie Cacheux, infirmière libérale à Senlis, indique à ses patients qu’elle rencontre de gros 
soucis téléphoniques sur la ligne fixe de son cabinet, momentanément indisponible. Elle reste 
joignable sur son mobile. 
Cabinet « Cacheux Deguisne » 8 rue de la Tannerie 60300 Senlis - Mobile : 06 64 58 95 46

Décoration

Une agence Avéo « Home Staging »
Isabelle Queudot a récemment ouvert son agence Avéo de Home Staging à Senlis.  
Ce concept immobilier venu des États-Unis, est de plus en plus utilisé en France pour 
accélérer la vente ou la location d’un bien : il consiste à mettre en valeur un logement 
en le dépersonnalisant et en y apportant la sobriété nécessaire à la projection du 
visiteur.
Depuis environ 6 mois, Isabelle accompagne et apporte ses conseils à tous 
propriétaires de logement pour vendre ou louer, et travaille en étroite collaboration 
avec des professionnels de l’immobilier. Lors d’une intervention, elle désencombre, 
dépersonnalise, répare, rafraîchit, nettoie, réaménage, revalorise et harmonise le bien. 
Elle joue avec la lumière et l’aménagement, avec le mobilier existant, la mise en place 
de mobilier complémentaire, l’apport complet si nécessaire et la touche « déco » par 
des accessoires, le tout mis à disposition jusqu’à la vente. Elle réalise également des 
photos de qualités professionnelles en fin de prestation, transmises au professionnel 
pour la commercialisation. 

L’objectif : que le visiteur se projette et 
apprécie le logement en moins de 90 
secondes ! Cette nouvelle agence sera 
présente au Salon Habitat de Senlis 
les 10 et 11 février 2018, au Manège 
Ordener.

Avéo Senlis 
Isabelle QUEUDOT
42, Avenue du Maréchal Foch. 

Tél : 03 64 22 81 11 
agence-senlis@aveo-immo.fr

Manège Ordener

Salon de l’Habitat à Senlis : 
Première ! 
Le 1er Salon entièrement dédié à l’Habitat et l’immobilier dans le sud de 
l’Oise ouvrira ses portes les 10 et 11 février 2018 au Manège du quartier 
Ordener.

Dans ce cadre historique, une cinquantaine d’exposants présenteront 
leur savoir-faire et apporteront tous les conseils et toutes les idées 
dont vous avez besoin pour financer, acheter, construire, rénover ou 
aménager votre habitat. 
Des entreprises senlisiennes et régionales seront à votre écoute 
pendant deux jours pour vous apporter leur expertise, vous informer 
des nouvelles tendances et possibilités techniques, et répondre à vos 
attentes.  Agents ou promoteurs immobiliers, financiers, constructeurs, 
décorateurs, artisans de tous les secteurs (chauffage, plomberie, toiture, 
fermetures, clôture, escalier, façade, isolation, verrière, cuisine…) seront 
là pour vous accompagner, avec des études personnalisées. 

Des offres pour tous les budgets afin de permettre à chacun la réalisation 
de ses envies. En recherche d’une résidence principale ou secondaire ? 
Ce salon est aussi fait pour vous. 
Restauration sur place proposée par Bellon Traiteur.

Manège Ordener les 10 et 11 février de 10h à 19h. Entrée 4 €
Stationnement sur place - 6-8 Rue des Jardiniers
Contact : Pascal LOUCHET - ATOUT COMMUNICATION - 06 21 02 78 43

Optique

Malaurie Mélique, 
opticienne mobile 
Cette innovation est intéressante pour les 
personnes à mobilité réduite, les familles actives 
et qui n’ont pas le temps ou l’envie d’aller en 
magasin, les personnes souhaitant bénéficier 
d’un service personnalisé et choisir par exemple 
leurs lunettes entre amis/collègues.
Le rendez-vous a lieu au choix : domicile, 
bureau, hôpital, maison de retraite… et à l’heure 
convenue, avec tout le matériel nécessaire (mallette d’essai, échelle d’acuité, appareils de 
mesure, collection de montures homme femme et enfants, miroir, informatique…). L’équipement 
optique est ensuite livré et ajusté. Le déplacement est offert, dans l’Oise, dans un rayon de 30km 
environ autour de Senlis. Le réseau national Les Opticiens Mobiles est certifié AFNOR - NF 
Service. 

Contact : Malaurie Melique Tél : 07 70 24 73 42 (ligne directe) 
www.lesopticiensmobiles.com ou par mail : mmelique@lesopticiensmobiles.com

Avant

Après
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GS Senlis Judo

Bravo au judo !
En décembre dernier, le club senlisien a cueilli 
de beaux résultats sur les tatamis :

• 2 nouvelles ceintures noires : 
Ambre Nicault (15 ans) et Laurent Lefevre,

• une place de 9e au championnat de France 
Fédéral (Fédération Française de Judo et 
Disciplines Associées) des minimes en 
« individuel » : Cassandre Agnus (14 ans),

• un vice-champion de France minimes fédéral 
(FFJDA) individuel : Raphael Adriano (14 ans, à 
gauche sur la photo).

Librairie Saint-Pierre

La rencontre de février
La librairie Saint-Pierre organise une rencontre avec 
Michel Bernard, autour de son livre « Le bon cœur », 
paru chez « La table ronde ». Lorsqu’elle fait part de sa 
mission divine, Jeanne se confronte à l’hostilité de sire 
de Baudricourt, d’autant plus incrédule que l’époque voit 
proliférer les faux prophètes. 

Une approche romancée de l’histoire de la pucelle 
d’Orléans et de la résistance à l’occupation anglaise. 
Samedi 10 février entre 15h30 et 18h

Club d’échecs

Grand-Prix de l’Oise de jeu d’Échecs à Senlis
Le club d’Échecs de Senlis accueillait le 21 janvier dernier, à la salle polyvalente de Brichebay, 
la quatrième étape du Grand-Prix de l’Oise de jeu d’Échecs. Ce tournoi, créé en 2005, est devenu 
un incontournable pour les joueurs d’échecs de l’Oise. Animé par Luc Fancelli, Président du 
comité départemental de jeu d’échecs de l’Oise, il se déroule en 9 journées cette saison, de 
septembre à juin. Il est hébergé alternativement chez l’un des neufs clubs d’Échecs de l’Oise. 

Cette étape senlisienne a réuni 
84 joueurs dont 45 jeunes de 5 
à 18 ans. Véronique Ludmann, 
Maire adjointe déléguée aux 
sports, a lancé le tournoi à 
13h30. Chaque joueur devait 
jouer 8 parties sur l’après-midi 
et c’est Cyril Le Brecht, joueur 
du club de Mouy, déjà vainqueur 
de l’édition précédente et de 
2 des 3 premières étapes de 
la présente édition, qui l’a 
emporté avec le maximum de 
points possibles !

Ateliers pour enfants de 7 à 12 ans
pendant les vacances d’hiver

Mardi 27 février à 14h30 : 
« La vie à l’époque gallo-romaine 
vue par un enfant »

Au cœur des vestiges gallo-romains de Senlis, découvre la vie d’un enfant à cette 
époque-là, l’habitat, les remparts, la conquête romaine (engins de guerre, techniques 
d’attaque et riposte) et les arènes autour des jeux et spectacles dans un amphithéâtre.

Jeudi 8 mars à 14h30 : « Mosaïque créative »
Viens créer un objet géométrique original avec des bouchons de liège pour fabriquer 
une mosaïque créative.

Tarif par atelier : 9,60€ par enfant. Inscription obligatoire. Attention l’atelier est annulé s’il 
y a moins de 10 inscrits. Départ et billets à l’Office de Tourisme.

Toute l’année : le rallye des Médailles ! 
Suivez les pas d’Hugues Capet dans la ville grâce aux clous qui vous conduiront 
aux panneaux thématiques du circuit d’interprétation du Patrimoine. Recherchez les 
indices qui vous permettront de répondre aux questions et aux QCM, de déchiffrer 
les rébus, de trouver les différences, de retrouver les bonnes photos et de démêler le 
« vrai du faux »... en lisant attentivement ces panneaux ! Partez à la chasse au trésor  

pour trouver toutes les médailles cachées dans l’environnement des panneaux… 
Si vous faîtes un « sans-faute », vous gagnerez votre propre médaille ☺.

Les visites guidées pour individuels reprendront au mois d’avril :
Rallye à retirer à l’Office de Tourisme pour seulement 1,50€ l’unité.
Pour tout renseignement : Tél. : 03 44 53 06 40 ou contact@senlis-tourisme.fr

• D’avril à octobre, visite des arènes et du patrimoine gallo-
romain : à 15h tous les premiers dimanches de chaque mois.

• D’avril à octobre, le circuit-découverte de la Ville 
Cathédrale Notre-Dame, parc et vestiges du château royal, muraille gallo-romaine et 
ruelles médiévales… tous les troisièmes dimanches de chaque mois à 15h.

• Des visites thématiques et insolites vous seront proposées 
au cours de l’année : 
• Les Trésors cachés de Senlis le dimanche 24 juin, 
• La Grande Guerre le samedi 10 novembre…

Abonnez-vous à notre lettre d’information, afin de connaître par courriel toutes 
les dates de nos visites, ateliers pour enfants et manifestations du secteur  
(contact@senlis-tourisme.fr) ! 

Concert - Resto

• 3 février 20h-23h : Musique du monde (Ouest 
Afrique) Benjamin Moroy en duo musique 
mandingue. Balafon / mandingue

• 10 février 20h-23h :  Luis Hugo, Alain Calzoni 
& Jean Pierre Sarrazin, Trio Jazz Bossa Nova

• 17 février 20h-23h : « Musique jazzy latino 
bossa d’Amérique du sud » Luis Hugo et 
Thierry Moncheny (guitare 7 cordes) 2 guitares 

• 24 février 20h-23h : HARFANG duo de 
musique traditionnelle Irish music, Caju, et 
Bluegrass. Guitare / violon / voix 

Ma Nature (Restaurant / Salon de thé)
9, Place Henri IV - 03 44 28 11 95
manature@orange.fr - www.salonmanature.
fr - Réservation au 03 44 28 11 95

Lycée Saint-Vincent

Journées Portes Ouvertes
Le lycée Saint-Vincent organise sa Journée Portes 
Ouvertes, et présente ses offres de formation : 
baccalauréat (L, S, ES, STMG, ST2S), cursus internationaux (section européenne et formation 
UCAPE - Union pour la Culture et l’Avenir Professionnel en Europe), échanges et préparation aux 
examens internationaux, BTS SIO (Services Informatiques aux Organisations)…
Samedi 17 février, de 10h à 16h. Lycée privé Saint-Vincent, 30 rue de Meaux 
Tél : 03 44 53 96 40  - www.lycee-stvincent.fr/accueil

Jo
ur

na
l d

e 
la

 V
ill

e 
de

 S
en

lis
  -

  F
év

rie
r 2

01
8 

 | 
 N

°3
37

10 INITIATIVES LOCALES



Société d’Histoire et d’Archéologie

Les conférences 
de la Société d’histoire 
et d’Archéologie de Senlis

Samedi 17 février à 15h :
La Grande Guerre sur le territoire du Parc 
naturel régional Oise - Pays de France

Cette conférence propose 
de retrouver les traces de 
la  Grande Guerre  à 
l ’ é c h e l l e  d e s  5 9 
c o m m u n e s  d u  Pa rc 
Naturel Régional Oise 
P a y s  d e  F r a n c e .  
Ce terr i to i re  a  subi 

l’invasion allemande de septembre 1914, puis, à moins de 30 km de 
la principale ligne de front, zone des étapes des armées du Nord, il 
participera activement à l’organisation de « l’arrière » du champ de 
bataille. Quartiers généraux, cantonnements, aérodromes, hôpitaux, 
nécropoles et monuments commémoratifs laisseront leurs 
empreintes dans le paysage de notre quotidien.

Conférence donnée par par François-Xavier Bridoux, chargé de 
mission « patrimoine historique et culturel » au Parc naturel 
régional Oise-Pays-de-France, Centre de Rencontres, 4 ter route 
de Creil (1er étage, ascenseur). 

Entrée libre et gratuite. Possibilité d’adhérer sur place.

La Société d’Histoire et d’Archéologie offre une conférence sur 
l’archéologie, l’art et l’histoire de Senlis et son arrondissement 
tous les mois ainsi que de nombreuses autres activités 
(voir www.archeologie-senlis.fr). Devenez sociétaire (35 €, 
déductible à 66%). Renseignements / adhésions : 06 03 35 06 00  
contact@archeologie-senlis.fr

Musique et Patrimoine

Concert « Luca Sestak duo, 
le retour des fous du Jazz- 
Boogie-Blues ! »

Samedi 3 à 20h30 & dimanche 4 février à 17h 
réfectoire de l’Abbaye St Vincent, 30 rue de 
Meaux

Tarifs : 15 €, et 5 € pour 
les mineurs, étudiants, 
demandeurs d’emploi  
et RSA. 

Billets à l’Office  
du Tourisme et à la 
librairie Saint-Pierre.  

musiqueetpatrimoineasenlis@gmail.com  
www.musiqueetpatrimoine.e-monsite.com

Facebook : Musique et Patrimoine à Senlis - Instagram : muspatsls

Soirée Opéra
Lundi 5 février à 19h30
 TOSCA de Giacomo Puccini
Opéra en 3 actes | Production Sir David McVicar | Direction musicale Emmanuel 
Villaume. Opéra en italien sous-titré en français  avec Sonya Yoncheva (Tosca), 
Vittorio Grigolo (Cavaradossi), Patrick Carfizzi (Sacristan), Željko Lučić (Scarpia) 
La belle cantatrice Tosca est l’objet du chantage du policier corrompu 
Scarpia : il tient prisonnier son amant le peintre Cavaradossi. Si elle ne se 
donne pas à Scarpia, Cavaradossi sera mené sur le champ à l’échafaud…

Tarifs « Opéra » : Plein tarif : 20€ 
Tarif « adhérents » : 15€ - Moins de 26 ans : 8€

Soirées Écran total
Lundi 12 février à 20h30 
 OTHELLO d’Orson Welles.
À Venise, des noces ont lieu en secret entre le Maure Othello, général 
vénitien estimé par ses pairs, et la belle Desdémone, fille du sénateur 
Brabantio. Au fond de l’église, deux hommes se tiennent en retrait : 
il y a là Iago, l’officier d’Othello qui voue à son supérieur une haine 
incommensurable, et Roderigo, amoureux éperdu de Desdémone. Après 
leur union, Othello s’en va combattre la flotte turque, puis retrouve sa 
femme sur l’île de Chypre où il est nommé gouverneur. Le fourbe Iago 
est alors résolu à détruire le bonheur des jeunes mariés et va pour cela 
s’employer à manipuler leur entourage.

Lundi 26 février à 20h30
 I AM NOT A WITCH de Rungano Nyoni
Shula, 9 ans, est accusée de sorcellerie par les habitants de son village et 
envoyée dans un camp de sorcières. Entourée de femmes bienveillantes, 
condamnées comme elle par la superstition des hommes, la fillette se croit 
frappée d’un sortilège : si elle s’enfuit, elle sera maudite et se transformera 
en chèvre... Mais la petite Shula préfèrera-t-elle vivre prisonnière comme 
une sorcière ou libre comme une chèvre ?

Tarifs « Ecran Total » : 
Tarif habituel du cinéma 9 € et tarif spécial pour les adhérents : 5,60 € 

Festival Télérama Enfants
La deuxième édition du Festival Cinéma Télérama Enfants aura lieu du 21 
février au 6 mars 2018, et proposera des reprises de films Jeune Public, 
des avant-premières et des animations autour des films.
Après le succès de la première édition, qui avait rassemblé 50 000 
spectateurs dans 116 cinémas adhérents labellisés Jeune Public (comme 
celui de Senlis), l’AFCAE et Télérama renouvellent leur partenariat, avec le 
soutien cette année de la BNP Paribas pour l’organisation d’un nouveau 
Festival Télérama-AFCAE Enfants dans 180 cinémas.
Au programme cette année : des films en reprise et 2 avant-premières. 
L’accent sera mis, comme l’année passée, sur les animations proposées 
par les salles, permettant ainsi de mettre en valeur le travail de qualité 

proposé à l’année dans ces cinémas, en direction du Jeune Public.
Tarif « Festival Télérama » : 3,50 € la séance sur présentation du pass Télérama

03 44 60 87 17

Nouveau ! 
Le cinéma de Senlis a désormais un site : www.cinesenlis.com, 
qui complète la page Facebook déjà très active.
Retrouvez donc tous les événements cinéma, actualités, 
programmes, affiches, tarifs et le + : réservation en ligne  
sur tous les événements du cinéma ! Jo
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Musée d’Art et d’Archéologie

Place Notre-Dame 60300 Senlis
Tél : 03 44 24 86 72 - musees@ville-senlis.fr
Plein tarif : 6,10€, réduit : 3,10€
Gratuit pour les Senlisiens et les -18 ans

Les Rendez-vous de midi
           « Les enfants du secret » 
Chaque 1er vendredi du mois pendant la pause de 
midi, le conservateur des musées vous emmène 
dans un vagabondage artistique qui vous conduira, 
de secrets d’ateliers en anecdotes croustillantes, 
d’histoires insolites en légendes ancestrales,  
à observer les collections sous un jour inattendu.  
Vous découvrirez la face cachée des œuvres (exposées 
ou exceptionnellement sorties des réserves), la petite 
histoire de la grande Histoire de l’Art.
Vendredi 2 février de 12h à 12h45. 
Tout public - Réservation conseillée

 Musée de la Vénerie

Place du Parvis Notre-Dame 60300 Senlis
Tél : 03 44 29 49 93 - musees@ville-senlis.fr
Plein tarif : 6,10 €, réduit : 3,10 € 
Gratuit pour les Senlisiens et les -18 ans

Objet de la Saison
Chasse de Napoléon Ier 

au bois de Boulogne, d’après 
Carle Vernet, huile sur bois, 
entre 1900 et 1914.
Découvrez à chaque saison 
un objet insolite des  

collections des musées de Senlis. Un document 
imprimé est mis à la disposition du public. Jusqu’au 28 
février 2018 de 10h à 13h et de 14h à 18h. Tout public

Visite-atelier 
      « Les animaux
                 se déguisent »
Les animaux sont des petits 
filous qui changent d’aspect tout 
au long de l’année pour mieux 
se cacher et nous surprendre. 
Pour la saison du carnaval, 
viens découvrir leurs secrets et 
les rhabiller en atelier. 

Mercredi 28 février à 10h30 pour les 4-7 ans 
et à 14h30 pour les 8-12 ans.. 
Tout public. 5,10 € par enfant. 
Tarif dégressif selon abonnement.

Les jeudis de l’art : « La vie quotidienne »
Un jeudi et désormais un vendredi par mois, les musées 
vous proposent une initiation à l’histoire de l’art.  
À travers les collections du musée d’Art et 
d’Archéologie et du musée de la Vénerie, vous 
découvrirez comment lire une œuvre, vous 
apprendrez à reconnaître les techniques, les genres, 
les courants artistiques. À la fin de l’année, les 
collections n’auront plus de secrets pour vous. 
Les 15 et 16 février à 14h30. 
2,10€ en sus de l’entrée. Tout public.

Bibliothèque Municipale

1, rue Bellon 60300 Senlis - Tél : 03 44 32 04 04 
bibliotheque@ville-senlis.fr - www.bmsenlis.com

Les ateliers d’écriture 
Samedis 10 février de 10h à 12h30
propose un projet d’écriture aboutie. On peut ne venir 
qu’à certaines séances, en avançant à son rythme, pour 
une nouvelle, un projet poétique, théâtral, épistolaire…
Ce 10 février, les participants écriront des poèmes 
d’amour, qui seront lus à la bibliothèque pour la Saint-
Valentin. Qui sait, ils vous aideront peut-être à écrire  
le vôtre. N’hésitez pas à venir les solliciter !
Samedi 10 février de 14h30 à 17h
s’adressent plutôt aux débutants et à toute personne 
désireuse d’acquérir des méthodes d’écriture.
Les participants s’inscrivent à chaque séance pour 
chacun des ateliers. 
Gratuit sur inscription 10 pers. max. par atelier 
Public : Ado-adultes. 

Mercredi, Youpi ! 
C’est le rendez-vous incontournable des enfants !
Un mercredi matin par mois, un moment à partager 
pour rentrer dans le monde des histoires… 
dès le plus jeune âge…
Mercredi 7 février à 10h30, espace jeunesse.
03 44 32 04 00. Gratuit. Réservation conseillée. 
Pour cette séance : de 4 à 7 ans,  accompagnés.

Exposition « Grands héros populaires »
De D’Artagnan à Harry Potter en passant par 
Rocambole, Dracula ou Superman, les grands 
héros du roman populaire sont les acteurs 
les plus représentatifs de la fiction populaire. 
Magistralement représentés par l’auteur de bandes 
dessinées Hardoc et des textes d’Alfu, l’exposition 
présente une douzaine de héros populaires les plus 
célèbres et les plus représentatifs, qu’ils soient 
issus du roman, mais aussi de la bande dessinée, 
du cinéma et de la télévision.
Du 31 janvier Au 3 mars aux horaires de la 
bibliothèque.
Exposition prêtée par la Médiathèque 
départementale de l’Oise. Gratuit. Entrée libre. 
Public : adultes, adolescents à partir de 12 ans.

Animation « Les Super-héros »
Les principaux Super-Héros sont issus de deux 
licences différentes : Marvel et DC. Venez découvrir 
les Super-héros issus de chacun de ces deux 
univers  : Batman, Superman, Wonder-Woman, 
Flash… pour DC, Iron-Man, Thor, Captain America… 
pour Marvel.
Et qui sait, peut-être que d’autres super-héros, 
moins connus seront de la fête.
Des fiches, des quizz, des mots codés et autres jeux 
vous seront proposés. Vous serez incollables sur 
les super-héros !
Les 28 février, 1er, 2 et 3 mars de 14h30 à 16h
Gratuit sur inscription. Une seule séance 
possible par participant. Public : adultes, 
adolescents, à partir de 8 ans accompagné.

Conservatoire Municipal

21 rue de Brichebay 60300 Senlis
Tél : 03 44 60 95 09 - conservatoire@ville-senlis.fr

Concert-conférence

     « Les origines du jazz »
Vos connaissances vont swinguer ! Avec Sébastien 
Pautet, directeur du conservatoire municipal 
dans le rôle du conférencier, et les professeurs 
du Conservatoire Municipal à l’orchestre, venez 
découvrir l’histoire des origines du jazz, de sa 
naissance à 1945, illustrée par des morceaux choisis, 
plein de fougue et de passion.

Jeudi 15 février à 20h au cinéma de Senlis
Gratuit
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Les Amis des Orgues… au Théâtre !
La Municipalité de Senlis et les Amis des Orgues vous convient dimanche 4 février à 17h au Manège Ordener,  
autour d’une pièce de théâtre musical : « l’Arlésienne ». Livret d’Alphonse DAUDET, musique de Georges BIZET.

Mise en scène par Monique Fleurette avec la « Compagnie des 3 Coups », accompagnée par l’orchestre du Conservatoire 
de Creil sous la direction de Bernard Fleurette et la collaboration de l’école de danse du conservatoire de Creil 
sous la direction de Mme Figueiredo. 

Entrée gratuite et libre participation : ce concert est donné au bénéfice de la rénovation des Grandes Orgues de Senlis.

 Février 2018  
Jusqu’à juin 
Bibliothèque Municipale, Comité de lecture 
jeunesse & Prix littéraire jeunesse, Bibliothèque 

Jusqu’à mai 
Bibliothèque Municipale, Prix littéraire ados, 
Bibliothèque / CDI collèges et lycées de Senlis

Jusqu’au 24 février 
Galerie Gilbert Dufois, Exposition Collectif 5,  
La galerie fête ses 10 ans, 8 Place Henri IV, 11h-19h

Jusqu’au 28 février 
Musées de Senlis, « L’objet de la saison : Carle 
Vernet (d’après), Chasse de Napoléon Ier au bois 
de Boulogne », Musée de la Vénerie, du mercredi 
au dimanche 10h-13h et 14h-18h 

Jusqu’au 3 mars 
Bibliothèque Municipale, Exposition Héros 
populaires, Bibliothèque

Jeudi 1er février 
Conseil Municipal, Salle d’honneur, 20h30

Vendredi 2 février 
Musées de Senlis, Les Rendez-vous de midi : 
« Les enfants du secret », Musée d’Art  
et d’Archéologie, 12h-12h45 

Samedi 3 février 
Senlis Athlé, Kid’Athlé, pour les catégories 
« poussins et éveils athlétiques » de tous les clubs 
de l’Oise, Gymnase Fontaine des Prés, 13h30-18h 

Basket-ball Senlis, Match Benjamine Senlis VS 
Compiègne, Gymnase Yves Carlier, 14h

Comité Laïcité République Hauts-de-France, 
Conférence-débat sur la Laïcité, salle d’Honneur 
de la mairie, 14h30

USMS, match N3 Senlis VS St Amand, Stade  
de foot av. de Creil, 18h

Restaurant Ma Nature, Soirée musicale 
« Musique du monde (Ouest Afrique) », 
Benjamin Moroy, balafon / mandingue, 20h-23h

Musique et patrimoine, Concert « Luca Sestak 
duo » jazz - boogie - blues, Ancienne Abbaye 
Saint-Vincent, 20h30 

Association Familiale Catholique de Senlis, 
Soirée théâtre (en famille, dès 8 ans) : Les 
Figaros joueront « Les mémoires de Ponce 
Pilate » (d’après d’Anne Bernet). Entrée et part. 
libres, Cathédrale, 20h30

Dimanche 4 février 
Rugby Club de Senlis, Match Juniors VS 
Rambouillet, Stade rugby avenue de Reims, 10h

Basket-ball Senlis, Match Senior C Senlis VS 
Esquenoy, Gymnase Yves Carlier, 15h30 

Musique et patrimoine, Concert « Luca Sestak 
duo » jazz - boogie - blues, Ancienne Abbaye 
Saint-Vincent, 17h

Les Amis des Orgues, Spectacle l’Arlésienne, 
Manège Ordener 6 rue des Jardiniers, 17h

Lundi 5 février 
Cinéma de Senlis, Tosca, de Puccini,  
The Metropolitan Opera New York, 19h30 

Mercredi 7 février 
Bibliothèque Municipale, Mercredi, Youpi ! 
Bibliothèque espace jeunesse, 10h30

Établissement Français du Sang, Collectes de 
don du sang, salle de l’Obélisque, 14h-19h

Du samedi 10 au dimanche 11 février 
Atout Communication, Salon de l’immobilier  
et de l’habitat, Manège Ordener, 6 rue des 
Jardiniers, 10h-19h

Du  samedi 10 au dimanche 25 février 
Ville de Senlis, Senlis, un Artiste : Christine 
Bourcey « Panoramique 1978-2018 », Prieuré 
Saint-Maurice 

Samedi 10 février  
Bibliothèque Municipale, Ateliers d’écriture : 
groupe « avancés » Bibliothèque, 10h-12h30

Basket-ball Senlis, Match Benjamine Senlis VS 
Beauvais, Gymnase Yves Carlier, 14h

Bibliothèque Municipale, Ateliers d’écriture : 
groupe « découverte » Bibliothèque, 14h30-17h

Librairie Saint Pierre,  Rencontre avec Michel Bernard 
pour son livre « le bon cœur », de 15h30 à 18h

Basket-ball Senlis, Match Minime fille Senlis VS 
Verberie, Gymnase Yves Carlier, 16h

Basket-ball Senlis, Match Cadet 2 Senlis VS 
Coye-la-Forêt, Gymnase Yves Carlier, 18h 

Restaurant Ma Nature, Soirée musicale « Jazz et 
soul music », Esther Ben Daoud et Pierre Vanier, 
Piano / voix / basse, 9 Place Henri IV, 20h-23h

Basket-ball Senlis, Match Senior B VS Beauvais, 
Gymnase Y. Carlier, 20h30

Lundi 12 février 
Cinéma de Senlis, Soirée écran total : Othello 
d’Orson Welles, 20h30

Mercredi 14 février  
Bibliothèque Municipale, La Saint-Valentin à la 
Bibliothèque, Bibliothèque, entrée libre

Jeudi 15 février  
Conservatoire de Musique et de Danse, Concert-
conférence « Les origines de Jazz », au Cinéma 
de Senlis, 20h

Jeudi 15 et vendredi 16 février  
Musées de Senlis, Les Jeudis de l’Art : « La vie 
quotidienne », Musée de la Vénerie 

Samedi 17 février  
Lycée Saint-Vincent, Journées Portes Ouvertes, 
de 10h à 16h, 30 rue de Meaux

Basket-ball Senlis, Match Benjamin 2 Senlis VS 
Thourotte, Gymnase Fontaine des Prés, 14h

Société d’Histoire et d’Archéologie, Conférence : 
La Grande Guerre sur le territoire du Parc 
Naturel Régional Oise - Pays de France,  
Centre de rencontre de l’Obélisque, 15h

Basket-ball Senlis, Match Minime Fille Senlis 
VS Saint-Just, Gymnase Fontaine des Prés, 16h

Restaurant Ma Nature, Soirée musicale 
« Musique jazzy latino bossa d’Amérique du 
sud », Luis Hugo et Thierry Moncheny (guitare 
7 cordes) 2 guitares, 9 Place Henri IV, 20h-23h

Dimanche 18 février  
Rugby club, Match seniors Senlis VS Méru, Stade 
de Rugby avenue de Reims, 15h

Samedi 17 et dimanche 18 février 
Les 3 armes de Senlis Championnat Haut 
de France et Challenge de la Ville de Senlis, 
Gymnase Yves Carlier et salle d’escrime •
Mercredi 21 février 
Athlétic Futsal Club, Match coupe de France, 
Gymnase Fontaine des Prés, 20h

Du 21 février au 6 mars 
Cinéma de Senlis, Festival Cinéma Télérama 
Enfants, 20h30

Vendredi 22 février 
Fondation Francès, « Femmes à l’œuvre »

Fondation Francès, Projection « Femmes à l’œuvre », 
Cinéma de Senlis, sur réservation, 18h-23h

Samedi 24 février  
Service Jeunesse, Tournoi « League of Legend », 
Centre de Rencontre Obélisque, de 10h à 22h

USMS, Match N3 Senlis VS Dunkerque, Stade de 
football, avenue de Creil, 18h

Restaurant Ma Nature, Soirée musicale 
« HARFANG duo de musique traditionnelle 
Irish music, Cajun et Bluegrass », 
guitare / violon / voix, 9 Place Henri IV, 20h-23h

dimanche 25 février 
Centre équestre, C.S.O. Club Poney, 8h-18h

Lundi 26 février 
Cinéma de Senlis, Soirée écran total : I am not a 
witch de Rungano Nyoni, 20h30

Mardi 27 février  
Office de Tourisme, Ateliers pour enfants  : « La vie 
à l’époque gallo-romaine vue par un enfant », Office 
de Tourisme, 9,60 Euros sur inscription, 14h30

Mercredi 28 février  
Musées de Senlis, Visite-atelier jeune public  
« Les animaux se déguisent » Musée de la Vénerie, 
10h30 pour les 4-7 ans / 14h30 pour les 8-12 ans

Du mercredi 28 février au 3 mars 
Bibliothèque Municipale, Animation : « Les Super-
Héros », Bibliothèque, sur réservation, 14h30-16h

  Mars 2018  
Jeudi 1er mars 
Musées de Senlis, « Visite-atelier jeune 
public Les quatre saisons », Musée d’Art et 
d’Archéologie, 10h30 et 14h30

Du jeudi 1er au samedi 3 mars 
Bibliothèque Municipale, Animation Héros 
populaires, Bibliothèque Expo, ateliers, 14h30 à 16h

Du jeudi 1er au samedi 31 mars 
Bibliothèque Municipale, Tout un p’tit monde, 
Bibliothèque, Expo

Du jeudi 1er au dimanche 18 mars 
Bibliothèque Municipale, Le printemps des 
poètes : Apollinaire, centenaire de sa mort, 
Bibliothèque

Du jeudi 1er au jeudi 31 mai 
Musées de Senlis, « L’objet de la saison, d’après 
Nicolas Poussin, Les quatre saisons, gravures » 
Musée d’Art et d’Archéologie, 10h-13h et 14h-18h 
 
 
 
 

RETROUVEZ 

L’AGENDA

EN LIGNE :
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13AGENDA AGENDALes informations contenues dans cet agenda sont données à titre indicatif, elles ne sont pas exhaustives et sont susceptibles de modifications. 
Pensez à vérifier les lieux, dates, horaires, tarifs et réservations éventuels, en contactant les organisateurs avant de vous déplacer.

http://www.senlis3a.fr/
http://www.senlis3a.fr/
http://www.senlis3a.fr/


Allez Senlis
AGIR POUR SENLIS
Notre conseillère municipale Sophie Reynal a été élue le 8 janvier dernier avec 31 
voix sur 48 au bureau de la communauté de communes Senlis Sud Oise (CCSSO). 
C’est important puisque des compétences majeures comme le développement 
économique, la promotion du tourisme, les aires d’accueil des gens du voyage, 
les milieux aquatiques et la prévention des inondations sont désormais gérés 
non plus au niveau de la ville de Senlis mais par la CCSSO en collaboration 
étroite avec toutes les communes de notre bassin de vie. En plus de la collecte 
et du traitement des ordures ménagères, l’intercommunalité est donc désormais 
responsable de :

- la politique locale du commerce et du soutien aux activités commerciales 
d’intérêt, 
- toutes les zones d’activité économique – à Senlis celle en entrée de ville 
récemment rebaptisée Senlis Sud Oise et celle de Villevert ainsi que celles du 
Poteau à Chamant et des Communes à Fleurines –
- l’office de tourisme avec un grand projet de collaboration avec celui de 
Chantilly pour drainer plus de touristes dans notre ville, 
- la future aire de grand passage pour laquelle le schéma départemental devrait 
être connu dans les mois qui viennent, 
- la digue de la Nonette pour laquelle des travaux importants qui n’ont pas 
été réalisés par la municipalité seront pris en charge par la communauté de 
communes. 

Mme la Maire de Senlis n’a pas souhaité se présenter à l’élection pour la 
présidence de la CCSSO et a indiqué publiquement qu’elle ne siégerait pas 
au bureau de l’intercommunalité si des opposants municipaux entraient 
dans le bureau. Rappelons que Senlis dispose de 24 voix sur 48 au conseil 
communautaire et qu’avec l’élection de Sophie Reynal et de deux vice-
présidentes issues de la liste Senlis Alternative, Véronique Pruvost Bitar et 
Nathalie Lebas, ce sont en tout cinq élus senlisiens qui représentent désormais 
notre ville au bureau de la CCSSO. 

A Senlis, nous avons participé le 10 janvier avec la Société d’Histoire et 
d’Archéologie et l’Association pour la Sauvegarde à une réunion pour tenter de 
trouver une alternative à la cession des immeubles du 10, impasse Baumé votée 
par l’équipe municipale en décembre. Cet ensemble immobilier situé au cœur 
du Senlis historique, adossé au Château Royal, avec des vues imprenables sur 
la cathédrale, constitue un joyau immobilier par l’étendue du terrain (plus de 
1000m2) en secteur sauvegardé, la qualité architecturale de certaines parties 
du bâti et son environnement immédiat. 

Mme la Maire s’est engagée à ajourner la cession et à étudier avec l’Architecte 
des Bâtiments de France un projet alternatif que pourraient lui soumettre les 
participants à la réunion avant le 31 mars 2018. Il pourrait s’agir de déplacer le 
musée des Spahis dans les salles de réception de cet immeuble et de céder les 
dépendances d’intérêt historique moindre ainsi que l’actuel musée des Spahis 
pour financer les travaux de rénovation. Ce projet citoyen pourrait être porté 
avec l’aide de mécènes et de la Fondation du Patrimoine. Les personnes désirant 
participer à cette initiative pour valoriser le patrimoine communal senlisien sont 
invitées à se faire connaître auprès des associations citées ci-dessus ou auprès 
de notre conseiller municipal Bertrand Dubreucq-Perus. 

Pour mieux vous présenter l’action de nos élus et pour dialoguer avec vous 
de façon plus interactive, nous vous invitons à vous abonner à notre nouvelle 
page Facebook https://www.facebook.com/AllezSenlis/ ainsi qu’à notre fil 
twitter https://twitter.com/AllezSenlis ; vous pouvez également continuer à 
nous transmettre vos suggestions et remarques sur nos courriels respectifs. 

Groupe Allez Senlis

 Sophie Reynal  reynal.s@ville-senlis.fr
 Bertrand Dubreucq-Perus dubreucq-perus.b@ville-senlis.fr
 Sandrine Aunos  aunos.s@ville-senlis.fr
 Pierre Fleury fleury.p@ville-senlis.fr

Aimer Senlis
TRISTESSE…
Le 14 décembre dernier, se tenait le dernier Conseil municipal de l’année 
2017. C’était aussi le dernier Conseil municipal de Jérôme Basher, tête 
de liste d’ « Allez Senlis », Vice Président du Conseil départemental, 
nouvellement nommé Sénateur. Nous pensions que pour ce dernier rendez-
vous de l’année avec ses colistiers élus mais aussi dernier rendez-vous de 
son mandat de Conseiller municipal, il serait présent. Or,  il nous présenta 
une chaise vide… Un petit mot, peut-être, transmis par les amis de sa liste 
? Que nenni. Etait-ce par nostalgie de n’avoir jamais endossé le costume 
du premier magistrat de la Ville ou de n’avoir jamais été Maire- adjoint de 
Senlis ? Nous n’avons pas la réponse. Nonobstant cette attitude, il aurait 
été de bon aloi, par respect pour l’équipe municipale dans son ensemble 
de transmettre simplement un… au revoir. Maladresse ? Irrévérence ? 
Négligence ou indifférence ? … Tristesse… 

Le 08 janvier dernier, se tenait le premier Conseil communautaire de l’année 
2018. C’était aussi l’élection du nouveau Président de la Communauté de 
Communes Senlis Sud Oise. En lice deux candidats, Philippe Charrier, Maire 
de Chamant et François Dumoulin, Maire de Courteuil. Deux « professions 
de foi » prononcées par chacun des candidats nous signifiaient leur vision 
pour cette très jeune Communauté de Communes. Au travers des propos 
tenus, il était intéressant de relever ceux qui  prônaient le fait de passer 
outre les anciennes querelles, de travailler enfin dans l’intérêt général, 
etc, etc. Philippe Charrier fut élu. S’en suivie l’élection du premier Vice 
Président. Alain Battaglia, Maire de Pontarmé, seul prétendant à ce poste, 
fut élu majoritairement.  Puis, l’ambiance de cette soirée déclina de telle 
façon qu’elle nous fit faire un bon en arrière de neuf ans nous rappelant peu 
à peu cette fameuse soirée pluvieuse de 2009, à Fleurines, où l’ancienne 
Communauté de Communes (CCPS) implosa du fait de désaccords profonds 
(cf. notre tribune de décembre 2017). En effet, Pascale Loiseleur avait 
déclaré en amont être candidate au poste de deuxième Vice Présidente. 
Elle souhaitait en tant que Maire de Senlis, ne pas avoir de prétendants 
issus de son opposition. Interruption de séance, conciliabules… le Maire 
de Borest, Marie-Paule Eeckhout déclara, elle aussi être prétendante à ce 
poste. Cette dernière fut élue. Pascale Loiseleur et son exécutif quittèrent 
la séance, dénonçant un « putsh »… Tristesse…
Mais enfin, que deviennent les grands principes ? Les vœux pieux de 
réconciliation, l’oubli des dissensions ? … En quelques minutes, ils furent 
oubliés, anéantis !!!
Car, ne soyons pas dupes, si le souhait émis par le Maire de Senlis face à 
l’assemblée du moment pouvait être considéré comme maladroit, celle-ci 
fut la seule à être mise en concurrence. Les autres scrutins avaient été  
phagocytés  bien avant la séance (un seul prétendant pour chacun des 
votes qui suivirent) et le prétexte de respect de la démocratie défendu par 
le Président comme justificatif,  bien bafoué.  Comment imaginer cette 
Communauté de Communes non représentée par l’édile de Senlis… Senlis 
ville phare de la CCSSO ?  Tristesse…
Souvenez-vous, nous écrivions en décembre dernier : 
 « 2018, un nouveau président communautaire sera élu !
Une décennie, cinq présidents communautaires… des divorces, des remariages 
et des rancoeurs qui peinent à s’effacer.
 Que pouvons-nous souhaiter en cette période de fin d’année ?
Une nouvelle présidence fédératrice, une volonté de tendre vers plus de sérénité, 
d’effacer d’anciens ressentiments, mais aussi une détermination à mener des 
projets nécessaires à l’intérêt général de notre territoire  : développement 
économique, amélioration de l’attractivité de Senlis Sud Oise, mise en valeur 
touristique. »

Janvier 2018, un nouveau Président communautaire est élu ! 
L’exécutif municipal senlisien a décidé de ne plus siéger lors des  prochaines 
instances. 
L’avenir manque de sérénité… 
Tristesse…

Groupe Aimer Senlis 
Florence Mifsud 

 MAIRIE DE SENLIS
 Place Henri IV 60300 Senlis
Tél. : 03 44 53 00 80 - Fax : 03 44 32 00 32 
Mail : mairie@ville-senlis.fr
Site : www.ville-senlis.fr

Heures d’ouverture : 
•  Du lundi au vendredi 8h30 - 12h et 13h30 - 17h30
  Service citoyenneté fermé les lundis après-midi
•  Direction de l’aménagement : 9h - 12h ou sur RDV
•  Le samedi permanence État-Civil 9h - 12h.

Points de diffusion du Senlis Ensemble : Le bulletin municipal est diffusé 
en boîtes aux lettres, en mairie, dans les sites municipaux accueillant 
du public ainsi que chez certains commerçants et cabinets médicaux, 
et sur : www.ville-senlis.fr / Kiosque

POUR DEVENIR ANNONCEUR
contactez : LVC Communication au 06 11 59 05 32

Regrets...
MAHAMAT HAGGAR Zakaria 02/12/2017
CARLIER Denis 02/12/2017
MARCHESI Georges 02/12/2017
RAMU Jean-Yves 03/12/2017
COGNARD Serge 04/12/2017
DUMONT Marcel 06/12/2017
MACIEL Isabelle 07/12/2017
DESCHAMPS Etienne 09/12/2017
DESFOSSET Claudine 11/12/2017
YOH TSHU ép COULOMBE Maria-Elena 12/12/2017
CORROY Roger 17/12/2017
SIGNORI Mario 17/12/2017
SIMONET Paul 18/12/2017
ROUSSEL ép COIGNET Germaine 20/12/2017
BAILLET Paul 23/12/2017
GALON ép MIGNON Marie 25/12/2017

Bienvenue !
09/12/2017 DE MINGUINE Marie Alice Françoise Sylvie
09/12/2017 BOYER Gabrielle Marie
13/12/2017 VISEUR Maxime Alan Henri

Félicitations !
20/12/2017  LACAN Marc / KOWALCZYK Julia

©  Sources des images 
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Senlis Alternative
BIS REPETITA…
En raison du départ de Jérôme Bascher qui a quitté la présidence de la CCSSO au 
bout d’un an, les élus communautaires ont dû ré-élire l’intégralité de l’exécutif de 
la communauté de communes le 8 janvier 2018. Cela nous a rappelé l’affligeant 
spectacle dont avait déjà été témoin notre territoire le 11 janvier 2017. 
A l’issue de manœuvres d’appareils et de calculs politiciens, le chef de file de 
la liste d’opposition « Allez Senlis » avait alors été élu président de la nouvelle 
communauté de communes imposée par l’État. Ce résultat de l’alliance 
d’ambitions personnelles et de vieilles rancœurs avait remis en cause les efforts 
fournis à l’époque depuis 6 mois pour préparer une fusion équilibrée. Les projets 
sur lesquels les Senlisiens nous avaient accordé une large confiance s’étaient 
enlisés pendant une année entière. 
Une phase d’instabilité et une absence totale de visibilité, marquées notamment 
par une stagnation des investissements, avaient gravement lésé Senlis - et 
par conséquent l’ensemble du territoire de la communauté de communes - 
notamment en raison du blocage délibéré des actions engagées avant la fusion :
arrêt du projet de piscine intercommunale ! Gel des investissements engagés 
par Senlis pour le développement économique (Zone d’activités Senlis Sud Oise, 
Quartier Ordener) ! Pas de solution d’aménagement pour l’aire de grand passage 
des gens du voyage, pas de subvention prévue pour le CEEBIOS, projet structurant 
pour l’attractivité et le développement économique de Senlis.
La situation budgétaire de l’intercommunalité était bénéficiaire avant la fusion 
pour les deux Communautés de Communes CC3F et CSO : ce qui aurait pu et 
dû contribuer à concrétiser nos ambitions pour notre territoire. Il n’en fut rien.
Il est regrettable de constater qu’à nouveau les intérêts des habitants de notre 
bassin de vie ont été sacrifiés sur l’autel d’ambitions personnelles et de jeux 
d’appareil bien éloignés des enjeux intercommunaux. 
Nous dénonçons un putsch contre la ville-centre et ses élus : à l’occasion de 
l’élection de Philippe Charrier, maire de Chamant à la tête de la CCSSO, nous 
avons assisté impuissants à la réalisation d’une stratégie visant à nous écarter 
de la communauté de communes.
Pourtant, Pascale Loiseleur avait tendu la main au nouveau Président en se 
présentant comme candidate au poste de 2ème Vice-Président. Cette candidature 
a été la seule à être mise en concurrence et de fait, le Maire de Senlis n’a pas été 
élue. Cela démontre qu’il était clairement prévu d’exclure les élus de l’exécutif de 
Senlis de la nouvelle gouvernance de la CCSSO.
Manifestement les querelles d’élus et les postures politiciennes ont à nouveau 
pris le pas sur l’intérêt général et les projets pour le développement de 
l’intercommunalité avec pour conséquence à nouveau : nouvelle remise en cause 
du projet piscine, répétition d’occupations sauvages de Senlis par les Gens du 
voyage, abandon des chefs d’entreprise et des salariés du Quartier Ordener… 
Bis repetita…
Nous dénonçons le manque de responsabilité de certains élus dissidents 
senlisiens qui ont trahi il y a un an et qui rejoignent cette cabale contre notre ville. 
Ils jouent contre leur ville et contre les intérêts de la communauté de communes 
qui est déjà dans une situation de paralysie. 
Tourner le dos au maire de la ville-centre et à son équipe, c’est mettre en péril 
l’avenir du territoire et le quotidien de ses habitants. Dans ces conditions, nous 
n’avons pas d’autre choix que de demander à quitter cette communauté de 
communes. M. le Préfet s’apprête à nous recevoir en ce sens.
Nous avons toujours été convaincus qu’il est primordial de consolider et d’élargir 
notre communauté de communes, afin de lui donner une surface territoriale 
et financière à la mesure des compétences qui lui reviennent. Récemment, la 
création d’un pôle métropolitain par les agglomérations de Beauvais, Compiègne 
et Creil nous a encore confirmé que pour promouvoir l’image et les projets d’un 
territoire, il fallait se rassembler. 
C’est de cette façon que nous pourrons exister face aux grandes communautés 
d’agglomération, entre la région des Hauts-de- France et le Grand Paris.
Et vous pouvez compter sur nous : nous consacrerons toute notre énergie à sortir 
de cette situation afin de défendre vos intérêts et votre avenir.

Senlis Alternative
Annie Bazireau - Patrick Bijeard - Grégoire Boissenot - Julie Bongiovanni - Virginie Cornu 
Benoît Curtil - Marc Delloye - Jean-Louis Deroode - Isabelle Gorse-Caillou - Daniel Guedras  
Sylvain Lefevre - Pascale Loiseleur - Véronique Ludmann - Philippe L’helgoual’ch - Michèle Mullier  
Martine Palin Sainte Agathe - Francis Pruche - Marie-Christine Robert - Elisabeth Sibille 

NUMÉROS UTILES
Police municipale  03 44 63 81 81
Gendarmerie 03 44 53 02 97
Pompiers 18
Hôpital 03 44 21 70 00
Médecin de garde 15
Urgence dentaire 03 44 23 25 31
Sous-Préfecture 03 44 06 85 55
Maison de l’Emploi 03 44 31 91 02
Centre des Finances Publiques 03 44 53 86 86
Conciliateur de justice 06 10 81 30 26
Office de Tourisme 03 44 53 06 40
La Poste 03 44 53 97 97
Borne taxis 03 44 53 07 91
Cinéma 03 44 60 87 17
Bibliothèque 03 44 32 04 04
Musées 03 44 24 86 72
Piscine 03 44 31 67 28
Covoiturage 0 810 60 00 60
CIO (Centre d’Information et d’Orientation)  03 44 53 57 70
Sécurité sociale (non surtaxé)  36 46
Pharmacies de garde  32 37 *(0,34 €/mn)  
* Ce numéro vous donnera les coordonnées de la pharmacie 
  de permanence la plus proche de chez vous. 
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03 44 53 99 40
immobilier.senlis@notaires.fr
2, rue de l’Argillière - BP 8 - 60300 SENLIS
www.daudruy-rouze-lantez-vanoverbeke.notaires.fr

SENLIS - PROCHE CENTRE VILLE
Maison rénovée comprenant séjour, cuisine, 2 chambres, salle de
douche. Grenier. Cave.
Jardin de 630 m2 avec petite dépendance.
DPE : F357 / GES : F77

Prix 225.750 €

SENLIS 
Très bel environnement avec son jardin paysagé, ses pâtures et
ses boxes pour cette maison ancienne de 350 m2 comprenant
entrée, grand salon avec cheminée, salle à manger, cuisine équipée
et aménagée, chbre en Rdc avec SDD, 7 chbres, 1 SDB, 2 SDD.
Cave. Terrain de 2,66 hectares. DPE : D163 / GES : E38

Prix : 1.100.000 €*

SENLIS - CENTRE VILLE
Beaucoup de charme pour cet appartement très lumineux com-
prenant séjour avec cuisine ouverte, 1 chambre, salle d'eau, WC.
Bureau indépendant sur palier.
DPE : E / GES : D

Prix : 115.500 €*

SENLIS - INTRAMUROS 
Belles prestations pour cette maison ancienne restaurée com-
prenant entrée, grand séjour lumineux avec cheminée, cuisine
équipée et aménagée, suite parentale avec dressing, salle de
douche et bureau, 3 chambres, salle de bains, véranda. Cave.
Cour. DPE : E322 / GES : F63

Prix : 620.000 €*

*Sauf mention contraire, les prix de vente incluent les honoraires de négociation.
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www.ville-senlis.fr
www.christine-bourcey.com
www.facebook.com/christine.bourcey

Christine Bourcey
PANORAMIQUE 

 1978-2018
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  du 10 au 25 février 2018
       au Prieuré Saint-Maurice


